
UN DOMICILE
SÉCURITAIRE

POUR LES
PRÉPOSÉS DE
SOINS À
DOMICILE

En vertu de la Loi sur l’hygiène et la sécurité au 
travail, tous les travailleurs ont droit à un lieu de
travail sécuritaire. Vous êtes responsable d’assurer
que votre domicile est sécuritaire de façon à ce que
votre préposé puisse e�ectuer ses tâches et vous
aider à demeurer à la maison.
Le présent dépliant vous aidera à préparer votre
domicile pour chaque visite que rendra un préposé
de soins à domicile. 
Si vous avez des questions au sujet de ce que vous
devez faire a�n de rendre votre maison plus
sécuritaire pour vos préposés de soins à domicile,
veuillez communiquer avec votre agence de soutien 
à domicile. 

Pourquoi votre domicile doit-il 
être sécuritaire pour les préposés 
de soins à domicile?

Voici les trois façons principales
dont les préposés subissent une
blessure :

1 Déplacement du client
2 Chute

Comportement agressif 3

Assurez-vous d’être prêt chaque 
fois que votre préposé vous
rend visite.

■ Gardez l’entrée de cour, le trottoir, les rampes et les 
 escaliers exempts de glace, de neige, de mousse et de tout
 objet qui pourrait l’encombrer.
■ Assurez-vous que les escaliers sont munis de 
 mains courantes.
■ Gardez les entrées et les passages bien éclairés.
■ Fournissez une place de stationnement aussi près de
 votre maison que possible.

À l’extérieur

■ Assurez-vous que vos animaux domestiques sont
 maîtrisés (sur une laisse courte ou dans une autre pièce).

Animaux domestiques

Famille et visiteurs
■ Avisez votre préposé si une autre personne se trouve
 dans la maison.

■ Assurez que les planchers ne sont pas glissants et que
 les tapis sont antidérapants.
■ Gardez les couloirs, les escaliers et autres aires de passage
 exempts d’objets qui pourraient encombrer votre préposé, 
 et veillez à ce que vos meubles soient placés de façon à lui 
 permettre de se déplacer de façon sécuritaire.
■ Assurez-vous que votre préposé de soins à domicile a 
 accès aux deux côtés de votre lit.

Dans votre maison

■ Ne fumez pas pour au moins une heure avant la visite
 de votre préposé et pendant sa visite.
■ Ne prenez pas d’alcool ou de drogues illicites avant ou
 pendant la visite. 

Tabac et alcool

■ Placez les aiguilles usagées dans un contenant
 anti-perforation.

Aiguilles usagées

■ Rangez les fusils et autres armes dans un cabinet fermé à clé.
Fusils et armes

Traitez votre préposé avec respect.
Il se peut que vous ne serez pas toujours d’accord avec 
votre préposé. Veuillez ne pas crier après lui, lui lancer des 
jurons, le menacer, le frapper ou le saisir. Si votre préposé se 
croit menacé ou ne se sent pas en sécurité, il peut refuser de 
vous dispenser des soins. 

Votre préposé de soins à domicile n’a qu’une certaine
période de temps à vous o�rir des services donnés. Toute
demande additionnelle doit être adressée à l’agence de
soutien à domicile. 
Si vous avez des inquiétudes au sujet des services o�erts ou
de votre préposé, veuillez communiquer avec votre agence.

Votre préposé de soins à domicile est plus susceptible de 
subir une blessure si vous avez besoin d’aide à prendre 
un bain, à vous habiller, à descendre du lit ou à sortir 
d’un fauteuil. 

Pour aider les préposés de soins 
à domicile à éviter les foulures

■ Lève-personnes pour le lit
■ Barres d’appui dans la salle de bain
■ Siège de toilette surélevé
■ Banc de transfert pour le bain et pomme de douche 
 à main

Exemples d’équipement

■ Chemises de nuit, chemises et robes à ouverture arrière
■ Pantalons à ouverture latérale 

Exemples de vêtements d’adaptation

Si vous avez besoin d’aide avec ces tâches, vous devez 
obtenir l’équipement et les vêtements qui aideront votre
préposé à vous rendre service sans vous blesser ou se blesser
lui-même. Votre équipe de soins de santé vous donnera plus 
de détails en ce qui a trait aux articles nécessaires.

Pour obtenir de plus amples
renseignements

Assurez la santé et la sécurité de
vos préposés de soins à domicile!

Si vous avez des questions au sujet des renseignements dans
le présent dépliant, veuillez communiquer avec l’agence
de soutien à domicile qui suit :

Votre agence pourrait avoir de l’équipement supplémentaire 
qui n’est pas décrit dans le présent dépliant. Si tel est le cas, 
elle les passera en revue avec vous.
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